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SALLE COMMUNALE 
21 Rue de la Forêt 

60123 Eméville 
 

CONTRAT DE LOCATION 

☐ Association extérieur                ☐ Particulier extérieur 

☐ Association commune                                                       ☐ Particulier commune 

Deux exemplaires dûment complétés de ce contrat de location sont à retourner à la Mairie d’Eméville 

Entre les soussignés 

La Commune D’EMEVILLE 

20 Rue de la Forêt 

60123 EMEVILLE 

D’une part, 
Ci-après dénommé « le bailleur ». 
 
Et 
 
M., Mme, association : …………………………………………………………………………………………………………………… 
           
Adresse ou siège social : ………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Code postal : ………………………………………… Commune : ……………………………………………………………. 
 
Coordonnées 
Téléphone : ……………………………………………. Mail : …………………………………………………………………….. 
 

D’autre part, 
 

Ci-après dénommé « le preneur » Il est exposé ce qui suit : 
 
Article 1 – Tarifs 
 
Conformément au règlement intérieur de la salle communale, la commune met à disposition celle-ci à 
…………………………………………… demeurant …………………………………………………………………………………….
  
Indiquez les dates de la location souhaitée.     

* : Libre correspond à une durée personnalisée entre 09h00 et 19H00 avec une durée de location maximum de 5 heures. 
** : Le tarif dépend de la durée de la location (tarif sur demande en Mairie) 

JOUR ASSOCIATION 
Commune 

PARTICULIER 
Commune 

ASSOCIATION 
Extérieur 

PARTICULIER 
Extérieur 

Libre * (max 5 h) 
Le …………………… 
Durée………………. 

X 
TARIF SUR 

DEMANDE ** 
X X 

La journée 
Le …………………… 

182 € 230 € 231 € 300 € 

Le Week-end 
Du …………………… 
Au …………………… 

254 € 315 € 375 € 440 € 
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PÉRIODE ESTIVALE : du 16 avril au 14 octobre 
PÉRIODE HIVERNALE : du 15 octobre au 15 avril de l’année suivante 
 
En période hivernale, une participation aux frais de chauffage est appliquée, à savoir : 

 50 € pour une location sur un week-end. 
 39 € pour une location à la journée ou à la demi-journée. 

 
Article 2 – Règlement intérieur 

Le preneur déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de la salle, annexé au contrat 

Article 3 – Caution 

Le preneur accepte les tarifs appliqués par la commune d’Eméville (fixés par la délibération du conseil 
municipal chaque année), ceux en vigueur au moment de la location. Le preneur s’engage à verser par 
chèque à la signature de l'état des lieux entrant la somme de 600 € correspondant au montant de la 
caution. Celle-ci sera restituée après constat du règlement auprès de la trésorerie de Senlis et l’état des 
lieux sortant en parfait état et sans détérioration constatée par le bailleur. 

Article 4 - Assurance 

Le preneur déclare avoir souscrit une assurance « responsabilité civile » dont les références sont les 
suivantes :  

N° contrat : ……………………………………………………………………………………………........................................ 

Nom et adresse de la compagnie d’assurance : ………………………………………………………………………………. 

Une copie de ladite attestation sera remise lors de l’état des lieux « entrants » 

Article 5 - Responsabilité 

En cas de sinistre, de vol, de perte ou de détérioration, le preneur s’engage à ne formuler aucun recours à 
l’encontre de la commune d’Eméville, propriétaire des locaux. 

 

Fait en double exemplaire à Éméville, 
le…………………………………………………………… 

 
Le bailleur, 

 
 
 

 
Le Maire, Catherine BOUDSOCQ, 

Faire précéder la signature de la mention 
Manuscrite « lu et approuvé » par  

 
Le preneur, 

Le contrat comprend une page recto verso dont le recto doit être paraphé par les deux parties. 

 

DOCUMENT A JOINDRE POUR LA CONSTITUTION DU DOSSIER : 

• Contrat de location dument complété, signé et paraphé par les deux parties. 
• Règlement intérieur signé et paraphé par le preneur. 
• Feuille inventaire signée par le preneur. 
• Photocopie de la CNI recto verso du preneur. 
• L’attestation d’assurance « Responsabilité civile » valable pendant la durée de location. 
• Chèque de caution + chèque pour le règlement de la salle à l’ordre du trésor public. 


